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COMMUNE DE VERNIER 
 

 
Question écrite 

au sens de l’article 49 du règlement du Conseil municipal de Vernier 

 

Football aux Avanchets 
 
 

Messieurs les Conseillers administratifs, 
 
Suite à l’arrêt des activités du FC Avanchet-Sport, les jeunes enfants ne peuvent plus 
pratiquer le football sur le terrain des Avanchets. Ils doivent se déplacer à Vernier-Village.  
Il serait évidemment nécessaire que les activités footballistiques puissent reprendre aux 
Avanchets. 
 

1) Qu’est-il prévu pour le football aux Avanchets ? 
 
 

2) Est-ce qu’un nouveau comité s’est annoncé pour créer un nouveau club ? 
 
 
 
 

 
 
 
  

 
 

Je vous remercie pour vos réponses, 
 
 
 
Nicolas Aubert  
liste égalité et diversité LED 
 
 
 
 
Vernier, le 19 avril 2026     
 


